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  Introduction 
 

 

 Cela fait maintenant une vingtaine d’années que l’ONU s’est engagée à parvenir 

à la parité des sexes à toutes les classes, objectif conforme aux valeurs fondamentales 

qu’elle a épousée dès sa création. Depuis lors, les politiques, les rapports et les 

recommandations en ce sens n’ont pas manqué, mais leur mise en œuvre a été entravée 

principalement par un manque de responsabilité et de volonté politique à long terme, 

par l’absence de mesures d’accompagnement et de conditions propices à une véritable 

réforme, et parfois par les résistances des grandes parties prenantes. Si la parité des 

sexes est essentiellement un droit, elle est aussi de plus en plus nécessaire à 

l’efficacité, à l’impact et à la crédibilité des Nations Unies. Dans le secteur public 

comme dans le secteur privé, il existe un lien direct entre diversité accrue et 

amélioration sensible de l’efficience et de l’efficacité opérationnelle. La parité 

constitue un objectif d’autant plus important qu’il est demandé à l
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https://hbr.org/2014/10/hacking-techs-diversity-problem
https://blog.impactpool.org/articles/are-women-paying-a-higher-price-for-a-un-career
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2026, une ligne directe sera tracée entre le niveau de départ et 2026, ce qui formera 

une pente plus prononcée. En supposant que l’écart limite est fixé à +/-20 % 

(autrement dit tout couple entité/classe ayant un niveau de départ de 30 -70 % aura 

2021 pour échéance cible), on trouvera ci-après quelques exemples de scénarios et un 

graphique indiquant les objectifs annuels : 

 a) Un couple entité/classe ayant un niveau de départ de 38 % se situe dans la 

fourchette et aura donc 2021 pour échéance cible. Les objectifs annuels  seront fixés 

à 42 % en 2017, 46 % en 2018 et 50 % en 2019  ; 

 b) Un couple entité/classe ayant un niveau de départ de 30 % se situe 

également dans la fourchette et aura donc 2021 pour échéance cible. La parité devait 

être atteinte en 2021 ; 

 c) Un couple entité/classe ayant un niveau de départ de 18 % est en dehors 

de la fourchette et aura donc 2026 pour échéance cible. Les objectifs annuels seront 

fixés à 22 % en 2017, 26 % en 2018 et ainsi de suite, jusqu’à ce que 50 % soit atteint 

en 2024 ; 

 d) Un couple entité/classe ayant un niveau de départ de 0 % est en dehors de 

la fourchette et aura donc 2026 pour échéance cible. Étant donné que la parité ne 

pourra être réalisée avec une pente de 4 %, ce couple se verra assigner un taux 

d’augmentation plus élevé, de 5 %, de sorte que l’objectif à atteindre sera de 5 % en 

2017, de 10 % en 2018 et ainsi de suite, jusqu’à ce que 50 % soit atteint en 2026.  
 

 

 

 

 Les entités ayant un niveau de départ bas se verront assigner un taux 

d’augmentation annuelle plus élevé de façon à ce que la parité soit atteinte en 2026 

(ou en 2028 pour un petit nombre d’entre elles). Un suivi concerté et un appui ciblé 

s’
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de 1,9 %13 à 0,4 

https://undocs.org/fr/A/71/360
https://undocs.org/fr/A/72/xxx
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atteindre par classe, et d®finir les objectifs et les donn®es de base pour les 

entit®s du Secr®tariat.  

 ï Le Bureau de la gestion des ressources humaines devrait lancer, en 2018, la 

deuxi¯me phase de la strat®gie sur la parit® des sexes, qui vise ¨ appliquer la 

strat®gie actuelle aux agents des services g®n®raux et aux administrateurs 

recrut®s sur le plan national dans lôensemble du syst¯me. Les entit®s qui 

peuvent d¯s le d®but tenir compte de tous les types de personnel dans leur plan 

de mise en îuvre sont vivement encourag®es ¨ le faire. 

 ï En collaboration avec les bureaux du coordonnateur r®sident et les ®quipes 

de pays des Nations Unies, ainsi que, sôil y a lieu, les op®rations de maintien 

de la paix, lôEntit® des Nations Unies pour lô®galit® des sexes et 

lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes) devrait cr®er une base de 

donn®es recensant les administratrices recrut®es sur le plan national et leurs 

comp®tences et connaissances sp®cialis®es dont les entit®s des Nations Unies 

pourraient se servir pour pourvoir des postes soumis ¨ recrutement 

international. 

 ï 
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 La mise en place d’
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  Encadrement et application du principe de responsabilité 
 

 

 Les progrès ont été lents dans l’essentiel du système des Nations Unies, mais un 

changement rapide est possible. Les informations recueillies auprès de plusieurs 

entités montrent qu’une transformation rapide est possible lorsque les supérieurs 

hiérarchiques font des efforts en ce sens et que des mesures d’application du principe 

de responsabilité sont prises. Par exemple, le Programme commun des Nations Unies 

sur le VIH/sida (ONUSIDA) a lancé un Plan d’action pour l’égalité des sexes assorti 

d’objectifs précis qui met l’accent sur le principe de responsabilité et l’organisation 

des carrières. Entre mars 2013 et juin 2017, le nombre de femmes à la tête de bureaux 

de pays est passé de 23 % à 48 %, et l’ONUSIDA a presque atteint la parité chez les 

fonctionnaires de la classe P-5 et au-dessus. Le Centre du commerce international est 

lui aussi en passe d’opérer des changements rapidement. En 2015, c’était l’une des 

rares organisations à plus de 10 points de pourcentage de l’objectif de la parité, mais 

sa Directrice exécutive a fixé à 2020 la limite pour atteindre cet objectif dans 

l’ensemble de la catégorie des administrateurs. Cet objectif ambitieux s ’accompagne 

non seulement de l’application du principe de responsabilité – la parité des sexes est 

désormais un objectif à atteindre qui est pris en considération dans l ’évaluation et la 

notation des fonctionnaires de rang supérieur à tous les niveaux  – mais aussi d’une 

plani

https://undocs.org/fr/A/72/220
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  À l’échelle du système 
 

   Pour tous les fonctionnaires ayant des responsabilités de recrutement  

ou de supervision  
 

 – Approuver personnellement les statistiques du département concernant la parité 

des sexes et prendre acte des incidences de la sélection d’un candidat avant la 

décision finale y relative18 ;  

 – Les plans de travail devraient inclure un objectif spécifique, mesurable, 

réalisable, pertinent et limité dans le temps visant à contribuer à l ’égalité des 

sexes et à la parité et le système d’évaluation et de notation devrait inclure une 

évaluation de la performance des fonctionnaires dans ce domaine, concernant 

notamment l’
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liés à la problématique hommes-femmes et à l’
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que de 5 % de chances d’être sélectionnée ; lorsqu’il y en a deux au moins, la 

probabilité que l’une d’elles soit sélectionnée grimpe à 35 %22 . De plus, cette 

exigence, pourtant peu contraignante, n’est pas toujours respectée. Par exemple, pour 

les 764 postes à la classe P-5 qui étaient vacants au Secrétariat entre 2010 et 2015, 

41 % des listes de candidats comprenaient des noms d’hommes uniquement23. Cela 

montre l’importance des politiques qui favorisent l’égalité d’accès aux emplois et 

passent outre aux préjugés structurels en matière de recrutement et de sélection. Il ne 

sera pas possible d’atteindre les objectifs de parité sans mesures spéciales ; 

lorsque de telles mesures ont été adoptées, elles ont permis d’obtenir des résultats 

concrets. Malheureusement, à ce jour, le manque de cohérence dans l ’emploi des 

mesures spéciales, l’absence de système d’application du principe de responsabilité 

et la nature ponctuelle de ces mesures ont limité leurs effets dans le système des 

Nations Unies.  

 Par conséquent, l’Équipe spéciale recommande d’appliquer systématiquement 

les mesures spéciales existantes dans l’ensemble du système des Nations Unies et 

d’en établir d’autres. Ces mesures portent sur la sélection, la nomination et la 

promotion de candidates et l’idée est de les compléter par des mesures d’organisation 

des carrières et de rétention du personnel et par des mesures de sollicitation de 

candidatures féminines internes et externes. Ces mesures sont de nature 

temporaire, dans la mesure où elles doivent aider à atteindre la parité hommes-

femmes puis disparaître, mais elles doivent aussi pouvoir être réactivées si 

nécessaire. Le succès de toutes les mesures dépend de la solidité et de la cohérence 

de leur application à tous les niveaux et des dispositifs de responsabilisation 

correspondants, mais il ne faut pas oublier que les mesures spéciales sont destinées à 

aider ceux qui recrutent, et non pas à les sanctionner.  

 Il est recommandé que chaque entité examine l’efficacité des mesures qu’elle 

applique et adopte un ensemble de mesures spéciales à plusieurs niveaux en vue de 

leur application immédiate. Au premier niveau, on trouverait les mesures à appliquer 

en permanence. Sur la base des pratiques exemplaires rencontrées dans l’ensemble du 

système, les mesures du premier niveau qui devraient être systématiquement 

appliquées par tous devraient au moins prévoir ce qui suit  : 

 – Ceux qui recrutent devraient °tre tenus de recommander 50 % de femmes et 

50 % dôhommes dans le cadre de la s®lection op®r®e pour tous les types de 

postes vacants ¨ tous les niveaux, notamment pour les nominations aux 

fonctions de direction. En cas dôimpossibilit® pour des raisons li®es ¨ la 

famille dôemplois ou ¨ des obstacles objectifs, une justification ®crite devrait 

°tre pr®sent®e.  

 – Pour accro´tre la r®serve de candidats, et notamment de candidates ï il 

faudrait suspendre temporairement les restrictions pos®es dans la d®finition 

dôemploi pour tous les candidats. Ces restrictions seraient diff®rentes dôune 

entit® ¨ lôautre mais il sôagirait par exemple de supprimer les exigences li®es 

¨ lôanciennet® dans le poste ou celles ayant trait au nombre de mouvements 

lat®raux pour pouvoir postuler ¨ des postes de rang sup®rieur. 

 – Dans les cas o½ il nô

https://hbr.org/2016/04/if-theres-only-one-woman-in-your-candidate-pool-theres-statistically-no-chance-shell-be-hired
https://hbr.org/2016/04/if-theres-only-one-woman-in-your-candidate-pool-theres-statistically-no-chance-shell-be-hired
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système des Nations Unies qui pourrait être externalisé collectivement et qui aiderait 

tous les organismes à recruter des candidates qualifiées répondant à leurs besoins. Il 

faudrait soutenir les initiatives réussies, telles que la filière de sélection de f emmes 

qualifiées en vue de leur recrutement à des postes de direction (dont il est question 

ci-après), et en faire des modèles pour d’autres secteurs. 

 

 



https://hbr.org/2014/08/why-women-dont-apply-for-jobs-unless-theyre-100-qualified
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des politiques et leurs incidences aideront à rectifier le tir et à déterminer quelles 

autres mesures doivent être prises.  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre : 
 

 – Permettre ¨ tous les fonctionnaires du syst¯me des Nations Unies de postuler 

aux postes pour lesquels ils remplissent les conditions requises (par opposition 

au syst¯me actuel o½ il est possible de postuler uniquement ¨ une classe 

sup®rieure). Les fonctionnaires les plus hauts plac®s seraient concern®s ï par 

exemple ceux de la classe D-1 pourraient postuler ¨ un poste de sous-

secr®taire g®n®ral ï mais aussi ceux exerant des fonctions de direction ï les 

titulaires dôun poste P-5 pourraient postuler ¨ des postes D-2 ï et ceux de la 

cat®gorie G, qui pourraient postuler ¨ des postes de la cat®gorie P). 

 – Chaque entit® devrait mettre en place un syst¯me dans lequel le personnel 

f®minin serait encadr®, tant par des femmes que par les hommes, toutes 

cat®gories confondues, le mentor ®tant plac® plus haut dans la hi®rarchie. Le 

R®seau ressources humaines du CCS devrait ®laborer une note dôorientation 

sur les bonnes pratiques li®es ¨ lô®tablissement de ces r®seaux. 

 – Des enqu°tes sur le recrutement et des questionnaires de d®part ou des 

entretiens devraient °tre obligatoires dans tout le syst¯me, sans distinction de 

cat®gorie ou de classe. Les r®ponses devraient °tre anonymes et, si possible, 

https://undocs.org/fr/A/RES/51/226
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 ii) Les chefs et chefs adjoints de mission (ayant également le plus souvent 

rang de SGA et de SSG) ;  

 iii) Les coordonnateurs résidents.  

 Si elles ont de nombreux points en commun, ces trois sous-catégories 

correspondent malgré tout à des fonctions, des rôles et des mécanismes d’information, 

d’évaluation et de nomination différents, qui exigent l’adoption de démarches et de 

stratégies spécifiques pour parvenir à la parité. Ainsi, on ne saurait procéder de la 

même manière qu’au Siège pour attirer des femmes à des postes de chef ou de chef 

adjoint de mission (postes de haute direction qui ne donnent généralement pas lieu à 

la diffusion d’avis de vacance). La Section des nominations aux postes de haute 

direction du Département de l’appui aux missions, par exemple, a élaboré pour les 

chefs et chefs adjoints de mission une stratégie spécifique qu’elle met en œuvre pour 

réaliser la parité des sexes dans les délais prescrits. C’est pour les postes de 

c
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nécessaires à cette fin. À l’heure actuelle, les équipes qui s’occupent des trois 

sous-filières de sélection à des postes de haute décision sont très restreintes.  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre 
 

 – Le Cabinet du Secr®taire g®n®ral doit se doter dôun dispositif solide et 

moderne de recherche de candidates ¨ des postes de haut niveau dans 

lôensemble du syst¯me des Nations Unies pour constituer et tenir ¨ jour un 

r®pertoire de candidates qualifi®es, y compris en externalisant certains aspects 

clefs pour ®largir la port®e des efforts consentis et toucher le plus de 

candidates possibles, en faisant fond sur les meilleures pratiques appliqu®es 

hors Syst¯me. 

 – La Section des nominations aux postes de haute direction et le Cabinet du 

Secr®taire g®n®ral, appuy®s par le Bureau de la gestion des ressources 

humaines et toute autre entit® int®ress®e, devraient cr®er et tenir ¨ jour une 

plateforme commune regroupant les informations concernant les hauts 

dirigeants en interne et les personnes ayant le profil voulu ¨ l ôext®rieur.  

 

  Renforcer les processus de sélection méritocratique et éviter tout préjugé  
 

 En renforçant le caractère méritocratique des nominations à des postes de haute 

direction, on pourra améliorer la qualité du processus de sélection en général ainsi 

que limiter les préjugés qui s’avèrent inévitables dans des sélections relevant 

davantage de la discrétion des décideurs et moins fondées sur l’application de critères. 

Compte tenu du fait que les candidats à des postes de haute direction sont 

généralement excessivement expérimentés et qu’il s’agit de processus extrêmement 

sensibles sur le plan politique, il importe de veiller à ce que les tests employés ne 

viennent pas de manière non-intentionnelle renforcer des préjugés culturels ou 

sexistes. Les enseignements tirés de l’expérience dans l’ensemble du système des 

Nations Unies, en particulier les outils utilisés dans le cadre de la procédure 

d’évaluation des coordonnateurs résidents et ceux qui sont employés à titre pilote par 

la Section des nominations aux postes de haute direction pour sélectionner les chefs 

et chefs adjoints de mission, devraient être étudiés pour voir s’ils ne pourraient pas 

s’avérer utiles dans d’autres catégories. Par ailleurs, les processus de préparation des 

hauts dirigeants avant leur entrée en fonctions devraient être systématiquement mis à 

profit pour renforcer les capacités.  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre 
 

 ï Le processus de s®lection des hauts dirigeants doit inclure des outils 

dô®valuation suppl®mentaires comme le profilage psychom®trique, les tests de 

personnalit®, les questionnaires visant ¨ ®valuer les capacit®s de jugement en 

situation, lôinclusion de questions de mise en situation lors des entretiens et 

une v®rification syst®matique et plus approfondie des r®f®rences fournies. Il 

convient de tenir d¾ment compte de la n®cessit® dô®liminer les ®ventuels 

pr®jug®s sexistes ou g®ographiques de ces outils dô®valuation.  

 ï Femmes et hommes doivent °tre repr®sent®s ¨ toutes les ®tapes du processus 

dô®valuation et dôentretien lors de la s®lection aux postes de haute direction 

pour assurer une repr®sentation ®gale des deux sexes ¨ toutes les ®tapes du 

processus de s®lection et au sein des jurys dôentretien, et on pourrait envisager 

dôinviter des personnes venues de lôext®rieur dans les groupes de nomination 

des hauts fonctionnaires.  

 ï Il conviendrait dôavoir recours ¨ des processus de pr®paration de tous les 

hauts dirigeants (femmes et hommes) avant leur entr®e en fonctions, en 
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devraient être communiqués à tous les membres du personnel dans un souci de 

transparence. On trouvera dans l’annexe ci-dessous certains des éléments qui 

devraient figurer dans les directives (voir l’annexe 1).  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre  
 

 – Le r®seau Ressources humaines du Conseil des chefs de secr®tariat, le Bureau 

de la gestion des ressources humaines et ONU-Femmes doivent mettre au 

point des directives concernant les bonnes pratiques pour permettre 

lôinstauration dôune culture institutionnelle favorable et inclusive et les 

communiquer ¨ toutes les entit®s pour quôelles puissent les int®grer dans les 

politiques en vigueur, les appliquer et suivre les r®sultats.  
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 Les principaux points sur lesquels il convient d’insister pour remédier aux 

disparités entre femmes et hommes dans les missions sont les suivants  : 

 1. Il convien
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s’exercent lors des procédures de recrutement ainsi que pour élargir nos vivier s de 

candidats.  

 La constitution de viviers de candidates qui pourraient être évaluées et 

sélectionnées au titre des mesures temporaires spéciales promulguées par le Secrétaire 

général faciliterait considérablement la tâche des missions en leur permettant  de 

sélectionner plus rapidement des femmes qualifiées.  Les entités investies du pouvoir 

de sélectionner les candidats pourraient puiser des candidates directement dans ces 

viviers pour accomplir plus rapidement des progrès par rapport aux objectifs fixés 

dans le temps en matière de parité des sexes. La Division du personnel du 

Département de l’appui aux missions serait chargée de mettre au point une telle 

stratégie spécifiquement pour les opérations de paix, tandis que les autres entités 

appliquant le régime commun des Nations Unies seraient priées d’adopter un système 

commun de listes de réserve. 

 L’adoption des mesures temporaires spéciales permettrait de constituer plus 

rapidement ces viviers, et de les gérer et les utiliser pour y puiser directement des  

candidates. Parmi de telles mesures figurent notamment les suivantes  :  

 • Les appels à candidatures seraient adressés exclusivement aux femmes. Comme 

les listes de réserve pour toutes les familles d’emploi sont d’ores et déjà ouvertes 

aux deux sexes, l’appel à candidatures ne seraient adressé qu’aux femmes pour 

être sûr qu’il y en ait qui se présentent ; 

 • Les missions sur le terrain puiseraient directement dans le vivier de candidates, 

sans autre forme de mise en compétition ; 

 • Les femmes travaillant dans des organisations appliquant le régime commun 

rejoindraient les viviers de candidats à des postes dans les opérations de paix. 

Elles pourraient être mutées latéralement dans le cadre d’un accord 

interinstitutionnel.  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre  
 

 – Les entit®s qui nôont pas atteint les objectifs fix®s en mati¯re de parit® des 

sexes devraient constituer des viviers de candidates en interne et de candidates 

venues de lôext®rieur pour toutes les familles dôemploi/classes dans lesquelles 

les femmes sont sous-repr®sent®es.  

 – Le D®partement de lôappui aux missions et le Bureau de la gestion des 

ressources humaines doivent r®diger une nouvelle instruction administrative, 

ou modifier les instructions administratives en vigueur en mati¯re de s®lection 

du personnel, pour constituer des viviers de candidates au moyen dôun 

ensemble de mesures temporaires sp®ciales concernant la cr®ation de ces 

viviers, leur gestion, les conditions requises, lô®valuation, la s®lection et les 

arrangements contractuels y aff®rents.  

 – Toutes les restrictions impos®es au recrutement de Volontaires des Nations 

Unies sur le terrain devraient °tre lev®es. Les Volontaires des Nations Unies 

comptent pour une part importante des effectifs sur le terrain et la lev®e de 

ces restrictions permettrait dô®toffer le vivier de candidats et de pouvoir 

recruter des membres du personnel venus dôhorizons divers, en particulier des 

femmes. 
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  Conditions de travail, conditions de vie et conditions de sécurité  
 

 

 Les conditions de travail, les conditions de vie et les conditions de sécurité dans 

les missions sur le terrain et l’interdiction aux familles de certains lieux d’affectation 

sont des facteurs qui expliquent en partie les moindres taux de candidatures de 

femmes dans les missions et le fait que les taux de rotation y soient plus élevés pour 

les femmes. Par exemple, d’après les résultats d’une enquête menée en 2015 par le 

Département de l’appui aux missions sur les raisons pour lesquelles les membres du 

personnel (femmes et hommes) quittaient les missions, deux tiers des répondants ont 

dit être partis pour des raisons « indépendantes de leur volonté », le plus fréquemment 

1) pour des raisons familiales (les membres du personnel ayant le plus souvent 

invoqué la nécessité de s’occuper de membres de leur famille ou de retrouver leur 

famille), 2) à cause du climat de travail, jugé trop difficile ou négatif, et 3) en raison 

de l’absence de possibilités de promotion ou d’avancement de carrière35.  

 À l’heure actuelle, les lieux d’affectation famille non autorisée sont définis 

comme tels compte tenu essentiellement des conditions de sécurité qui y prévalent. 

L’existence de services qui revêtent une importance essentielle pour les membres du 

personnel ayant une famille, comme les établissements scolaires, les installations 

médicales ou les centres de loisir, n’est guère prise en compte. Par exemple, la capitale 

de Papouasie-Nouvelle-Guinée, Port Moresby, est considérée comme un lieu 

d’affectation famille autorisée en dépit du fait qu’on n’y trouve pas d’école 

internationale ou d’établissement de santé spécialisé. Les membres du personnel 

ayant de jeunes enfants qui se voient affectés dans ce type de lieux se retrouvent dans 

des situations où il leur est impossible d’emmener leur famille avec eux, sans qu’ils 

puissent pour autant bénéficier des mesures d’atténuation en place dans les lieux 

d’affectation famille non autorisée (congés de détente, voyages de visite familiale, 

etc.). Comme ce qui rend un lieu d’affectation adapté ou non à la famille est largement 

fonction des circonstances personnelles, si la situation sur le plan de la sécurité le 

permet, c’est aux membres du personnel concernés qu’il devrait revenir de décider 

d’emmener ou non leur famille avec eux36.  
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dôaffectation qui remplissent presque toutes les conditions pr®vues pour les 

lieux dôaffectation famille autoris®e, les membres du personnel pourraient 

alors ç choisir è de conclure un engagement donnant droit aux prestations 

vers®es dans les lieux dôaffectation famille autoris®e, 3) revoir le classement 

des lieux dôaffectation pour tenir compte non seulement des conditions de 

s®curit® mais aussi des conditions de vie pour les familles, en donnant aux 

membres du personnel la possibilit® de d®cider eux-m°mes si le lieu 

dôaffectation consid®r® est adapt® du point de vue de la s®curit® mais pas au 

regard des conditions de vie, ou inversement.  

 – Le Secr®tariat devrait envisager de donner aux membres du personnel qui 

servent dans des lieux dôaffectation famille non autoris®e la possibilit® 

dôinstaller les membres de leur famille dans un lieu dôaffectation famille 

autoris®e ¨ proximit®. Par exemple, les membres du personnel en poste ¨ 

Mogadiscio pourraient installer leur famille ¨ Nairobi37. 

 – Le Secr®tariat devrait envisager de donner aux membres du personnel qui 

servent dans certains lieux dôaffectation o½ les conditions sôy pr°tent la 

possibilit® de d®cider eux-m°mes si le lieu dôaffectation consid®r® doit °tre 

d®sign® comme famille autoris®e ou famille non autoris®e compte tenu de 

leurs circonstances personnelles. 

 

 

  Renvoyer une image positive des civiles qui travaillent  

sur le terrain  
 

 

 Les médias dépeignent les zones de conflit comme des lieux extrêmement 

dangereux dévastés par la guerre, pleins de périls et en proie aux difficultés les plus 

grandes. S’il est vrai que le personnel des missions travaille dans des conditions 

dangereuses et difficiles, l’Organisation, soucieuse d’assurer la sûreté, la sécurité et 

le bien-être du personnel, a malgré tout amélioré ses protocoles de sécurité et les 

conditions de vie. L’image négative dont pâtissent à l’échelle mondiale les missions 

explique en partie les bas taux de candidature des femmes. Ainsi, seuls 22 % de ceux 

qui se portent candidats pour être inscrits sur les listes de réserve des opérations de 

paix des Nations Unies sont des femmes. Les Casques bleus restent l ’image d’Épinal 

des opérations de paix, et les civils, en particulier les femmes, sont presque toujours 

invisibles dans les médias mondiaux. L’image que l’Organisation projette d’elle-

même joue un rôle important dans son aptitude à attirer les éléments les plus qualifiés 

dans le monde entier. Il importe donc de faire davantage le lien entre les efforts 

d’information et les initiatives de recrutement, qui devraient être coordonnés de 

manière à donner une image positive des femmes qui travaillent comme civiles 

dans les opérations humanitaires et les opérations de paix sur le terrain.  

 

  Mesures qu’il est recommandé de prendre 
 

 – Avec lôappui dôONU-Femmes, le D®partement de lôinformation et le 

D®partement de lôappui aux missions devraient lancer une nouvelle campagne 

dôinformation dans les m®dias traditionnels, les m®dias sociaux et les m®dias 

num®riques pour promouvoir la participation des femmes aux missions sur le 

terrain ï tant dans les op®rations de paix quôau sein des ®quipes de pays des 

Nations Unies.  

__________________ 

 37 C’est une méthode qui a été suivie avec succès par certains organismes, fonds et programmes par 

le passé mais qui a été abandonnée au moment de l’harmonisation des conditions de service en 

2009. 
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partenariats novateurs et un esprit de saine concurrence – par exemple, les 127 

membres du Groupe des Amis devraient être invités à dévoiler les résultats 

obtenus dans leurs missions respectives en matière de parité, ce qui pourrait 

permettre de fixer des points de référence et d’établir des comparaisons entre la 

situation dans le système des Nations Unies et celle dans les États Membres 

pour que chacun soit incité à en faire encore davantage.  

 Cela prendra du temps de faire évoluer la culture institutionnelle à l ’ONU pour 

qu’un climat plus favorable voit le jour. Il faudra que tous fassent preuve de volonté 

et que des mesures soient prises pour faire évoluer les comportements et les modes 

de pensée au sein des différentes entités. En s’intéressant aux ressorts de la culture 

institutionnelle, l’ONU parviendra à instaurer un climat de travail exempt de 

discrimination sous quelque forme que ce soit et compter sur des effectifs plus 

épanouis et en meilleure santé, qui seront par là même plus efficaces et productifs.  
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  Encourager activement l’adoption de pratiques tenant compte  

de la problématique hommes-femmes 
 

 • Le personnel d’encadrement doit appliquer des techniques de gestion du 

personnel tenant compte de la problématique hommes-femmes et axées sur 

l’être humain et il faut que ce soit aussi la norme pour toutes les interventions 

relatives au perfectionnement des cadres.  

 • Il convient de consulter les membres du personnel concernés avant de tirer des 

conclusions sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle qu’ils 

recherchent. Il faudrait faire en sorte qu’il y ait davantage de femmes parmi les 

membres du personnel choisis pour des voyages officiels, des affectations à 


